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NSWP existe afin de défendre la voix des 
travailleurSEs du sexe à l’échelle mondiale 
et de mettre en contact les réseaux 
régionaux militant pour les droits des 
travailleurSEs du sexe femmes, hommes 
et transgenres. NSWP plaide en faveur 
de services sociaux et de santé basés sur 
les droits, le droit de vivre sans violence 
ni discrimination et l’autodétermination 
pour les travailleurSEs du sexe.

Le Réseau mondial des projets sur le travail 
du sexe emploie une méthodologie qui met 
en évidence les connaissances, les stratégies 
et les expériences des travailleurSEs du 
sexe et des organisations dirigées par des 
travailleurSEs du sexe et, en favorise le 
partage. Les Guides futés sont le résultat de 
travaux de recherche documentaire, d’une 
consultation menée en ligne auprès des 
organisations membres de NSWP et d’études 
de cas fournies par certains membres.

Le terme « travailleurSE du sexe » reflète 
la grande diversité de la communauté 
des travailleurSEs du sexe. La liste n’est 
pas exhaustive mais cette communauté 
compte notamment : les femmes, les 
hommes et les personnes transgenres 
travailleurSEs du sexe, les travailleurSEs 
du sexe lesbiennes, gays et bisexuelLEs, les 
hommes travailleurs du sexe s’identifiant 
comme hétérosexuels, les travailleurSEs 
du sexe vivant avec le VIH ou d’autres 
maladies, les travailleurSEs du sexe 
usagerÈREs de drogues, les jeunes adultes 
travailleurSEs du sexe (entre 18 et 29 ans), 
les travailleurSEs du sexe avec et sans 
papiers ainsi que les personnes déplacées 
et les réfugiés, les travailleurSEs du sexe 
vivant dans les zones rurales et dans les 
zones urbaines, les travailleurSEs du sexe 
handicapéEs et les travailleurSEs du sexe 
qui sont en détention ou en prison.
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La transformation numérique de la société 
est un phénomène en constante évolution, 
accéléré par l’utilisation croissante des 
technologies de l’information et de la 
communication (TIC) au cours de la 
dernière décennie. Les TIC désignent 
les technologies (téléphones portables, 
tablettes, ordinateurs) utilisées pour se 
connecter et communiquer avec d’autres 
personnes. Elles englobent l’internet, les 
sites de rencontres, les sites d’escorte, 
les applications pour smartphones (par 
exemple, Tinder, Grindr, WhatsApp), 
les plateformes de médias sociaux (par 
exemple, Facebook, Twitter, Instagram) 
et bien d’autres. Les TIC transforment 
profondément la façon dont les 
travailleurSEs1 du sexe communiquent, 
s’organisent, socialisent et travaillent. La 
course mondiale pour la domination des 
marchés, notamment aux États-Unis, en 
Chine et dans l’Union européenne, alimente 
fortement la demande en innovation et la 
pandémie de COVID-19 a significativement 
renforcé la numérisation des sphères 
publiques et privées.

Introduction

1  Note du traducteur : Dans ce document la forme féminine est 
délibérément ajoutée au masculin du substantif «travailleur» ainsi 
qu’à d’autres substantifs, adjectifs, déterminants et participes 
passés de façon à ne pas rendre les femmes «invisibles» sachant 
qu’il est reconnu que la majorité des travailleurs du sexe sont des 
femmes. Cette décision n’a pas pour but d’exclure les travailleurs 
du sexe, hommes ou transgenres, mais d’inclure au contraire une 
majorité, tout en restant stylistiquement cohérent et lisible.

Les technologies de l’information et de la 
communication (TIC) font référence aux 
technologies (téléphones portables, tablettes, 
ordinateurs etc.) permettant d’être en contact 
et de communiquer avec d’autres personnes.

Les travailleurSEs du sexe sont souvent parmi 
les premierÈREs à adopter les technologies 
numériques, en vue d’une part de renforcer leur 
sécurité lorsqu’elles/ils exercent leur activité 
dans des contextes de plus en plus criminalisés 
et stigmatisés et, d’autre part, de protéger leur 
vie privée. Les travailleurSEs du sexe utilisent 
de plus en plus les TIC et sont de plus en plus 
nombreux et nombreuses à quitter le travail 
de rue pour travailler depuis chez elles/eux. 
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Ce phénomène s’explique par la plus grande 
disponibilité de l’internet et des plateformes en 
ligne ainsi que d’outils tels que les smartphones 
et les tablettes. L’utilisation de ces technologies 
peut présenter de nombreux avantages pour les 
travailleurSEs du sexe : par exemple, pour trouver 
un site où proposer leurs services, communiquer 
avec leurs collègues, filtrer les clients, accéder 
à des informations et des services essentiels 
et s’organiser politiquement. En outre, les TIC 
peuvent être un outil précieux pour les ONG 
nationales et internationales ainsi que pour les 
prestataires de services gouvernementaux, pour 
prendre contact avec les travailleurSEs du sexe et 
leur communiquer des informations, améliorant 
ainsi leur accès aux services de santé, à la sécurité 
et à la justice. 

La numérisation croissante de la vie quotidienne 
fait toutefois peser sur les travailleurSEs du 
sexe de nouvelles menaces et crée de nouvelles 
difficultés auxquelles il faut remédier. Les 
technologies numériques, telles que les 
applications mobiles et les pratiques de 
surveillance biométrique, peuvent également 
être utilisées pour trouver, compter, identifier, 
suivre, tracer et punir les travailleurSEs du 
sexe. En même temps, la sécurité et la vie 
privée en ligne des travailleurSEs du sexe 
sont menacées par des lois préjudiciables qui 
réglementent les espaces en ligne et par des 
politiques d’exclusion des plateformes de médias 
sociaux et des services financiers numériques. 

L’utilisation abusive et l’instrumentalisation 
de l’intelligence artificielle (IA), c’est-à-dire la 
capacité d’un ordinateur à effectuer des tâches 
que l’intelligence humaine est capable d’accomplir, 
telles que les technologies de reconnaissance 
faciale, par les gouvernements, les forces de police 
et autres forces de l’ordre, et par les organisations 
de lutte contre la traite humaine, présentent 
de nouveaux dangers pour les travailleurSEs 
du sexe, en particulier pour ceux et celles qui 
appartiennent à d’autres groupes marginalisés 
tels que les communautés de migrantEs, les 
communautés racisées et les communautés LGBT.

Ce guide futé présente certaines des tendances 
actuelles en matière d’utilisation des TIC, examine 
les bonnes et les mauvaises pratiques, ainsi 
que les menaces et les difficultés qui pèsent 
sur la sécurité, la vie privée et le bien-être des 
travailleurSEs du sexe. Il attire l’attention sur la 
nécessité de développer des TIC qui répondent 
aux normes de sécurité les plus strictes, qui sont 
dirigées et contrôlées par la communauté, qui 
protègent la santé et les autres droits humains des 
travailleurSEs du sexe, et qui ne remplacent pas 
les services essentiels en face à face qui leur sont 
proposés, ni ne compromettent l’autonomisation 
de la communauté au niveau local. Ce guide 
futé s’appuie sur l’expertise de travailleurSEs du 
sexe et d’informateurs clés et se termine par des 
recommandations à l’intention des différentes 
parties prenantes.
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Les travailleurSEs du sexe ont été parmi les 
premières personnes à utiliser l’Internet. 
Dans un environnement de plus en plus 
criminalisé, ils/elles cherchaient des moyens 
plus sûrs de faire connaître leurs services 
aux clients et d’entrer en contact avec 
leurs communautés. Les travailleurs du 
sexe ont utilisé les salons de discussion en 
ligne et créé des sites Internet personnels 
très tôt, avant qu’ils ne se généralisent.2 
En ce sens, les travailleurs du sexe ont 
testé et contrôlé la qualité des services 
en ligne et contribué à créer 3 et définir 
l’internet tel que nous le connaissons. 
Aujourd’hui, Internet et les technologies 
numériques font partie intégrante de la 
vie de nombreux travailleurSEs du sexe. 
Grâce aux technologies numériques, 
les travailleurSEs du sexe peuvent faire 
connaître leurs services, sélectionner et 
communiquer avec leurs clients, recevoir 
les paiements, communiquer avec leurs 
collègues et leurs communautés et trouver 
des informations sur les services de santé 
et d’autres services4. 

Par ailleurs, les plateformes en ligne permettent 
aux travailleurSEs du sexe de travailler de 
différentes façons, par exemple via des webcams 
ou des services d’abonnement, ce qui leur 
procure des sources de revenus supplémentaires. 
Cependant, ces dernières années, la sphère 
numérique est devenue un environnement de plus 
en plus hostile pour les travailleurSEs du sexe. 

2  Chanelle Gallant, “The Social Network Sex Workers Built,” Bitch 
Media, 17 December 2018.

3  Sofia Barrett-Ibarria, “Sex Workers Pioneered the Early Internet—
And It Screwed Them Over,” VICE, 3 October 2018.

4  NSWP, 2017, “Guide futé pour les prestataires de services : le 
travail du sexe et les technologies de l’information et de la 
communication (TIC),” p2.

5  NSWP, 2018, “La législation FOSTA aux États-Unis.”

Compte rendu de la litérature
Bien que les travailleurSEs du sexe reconnaissent 
et affirment que le travail en ligne est un moyen 
plus sûr de mener leurs activités, un nombre 
croissant de services numériques adopte des 
politiques anti travail du sexe visant à refuser aux 
travailleurSEs du sexe l’accès à leurs plateformes, 
tandis que les droits des travailleurSEs du sexe à 
la sécurité et à la vie privée sont menacés par les 
pratiques intrusives des gouvernements et des 
entreprises privées. 

Les pratiques visant à exclure les travailleurSEs 
du sexe des services numériques sont 
exacerbées et justifiées par des lois répressives 
et discriminatoires telles que FOSTA/SESTA 
aux États-Unis et d’autres lois dans le monde. 
Élaborée sous le couvert de la lutte contre la traite 
humaine, FOSTA/SESTA est utilisée pour limiter le 
travail sexuel en ligne en rendant potentiellement 
illégales les communications en ligne concernant 
la vente et l’achat de services sexuels.5 La loi 
introduit une exception – dans le cas de l’activité 
sexuelle en ligne – au principe de longue date 
selon lequel les plateformes ne doivent pas faire 
office d’éditeurs de contenu, un principe central 
de l’internet.

https://www.bitchmedia.org/article/social-network-sex-workers-built
https://www.vice.com/en/article/qvazy7/sex-workers-pioneered-the-early-internet
https://www.vice.com/en/article/qvazy7/sex-workers-pioneered-the-early-internet
https://www.nswp.org/fr/resource/guide-fute-pour-les-prestataires-de-services-le-travail-du-sexe-et-les-technologies-de
https://www.nswp.org/fr/resource/guide-fute-pour-les-prestataires-de-services-le-travail-du-sexe-et-les-technologies-de
https://www.nswp.org/fr/resource/guide-fute-pour-les-prestataires-de-services-le-travail-du-sexe-et-les-technologies-de
https://www.nswp.org/fr/resource/la-legislation-fosta-aux-etats-unis
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9  Paris Martineau, “A Quiet War Rages Over Who Can Make Money 
Online,” WIRED, 30 November 2018.

10  Catherine Barwulor et al., ““Disadvantaged in the American-
dominated internet”: Sex, Work, and Technology,” SocArXiv 
Papers (2020).

11  Hacking//Hustling, 2020, “Erased—The Impact of FOSTA-SESTA 
and the Removal of Backpage 2020,” p.17.

Peu après l’introduction de FOSTA/SESTA, de 
nombreux services et plateformes en ligne ont 
cherché à éviter toute responsabilité en révisant 
leurs conditions générales en vue d’exclure les 
travailleurSEs du sexe6. Aux États-Unis et ailleurs, 
des travailleurs du sexe ont perdu leurs pages 
Web et leurs annonces professionnelles sur les 
plateformes. De nombreux espaces en ligne tels 
que Backpage.com7, qui permettaient auparavant 
aux travailleurSEs du sexe de passer des annonces 
et de trouver des clients dans un environnement 
plus sûr, ont été fermés. OnlyFans, qui était 
devenu pour de nombreux travailleurSEs du sexe 
une source vitale de revenus, notamment pendant 
la pandémie de COVID-19, a brièvement annoncé 
l’interdiction de « tout contenu contenant des 
comportements sexuellement explicites », suite 
aux pressions exercées par ses processeurs de 
paiement. Par la suite, la plateforme est revenue 
sur sa décision8. Les systèmes de paiement en 
ligne, tels que PayPal9, suppriment désormais 
fréquemment les comptes des travailleurSEs du 
sexe, allant parfois jusqu’à bloquer l’accès aux 
fonds détenus10, en raison de mesures interdisant 
les transactions pour « certains contenus ou 
services à caractère sexuel », contribuant ainsi 
à la paupérisation des travailleurSEs du sexe. 

Les plateformes en ligne telles que Facebook, 
Instagram, YouTube, et d’autres, interdisent 
ouvertement ou parfois de façon plus insidieuse 
(en interdisant un utilisateurTRICE ou un contenu 
d’une manière qui n’est pas apparente pour 
l’utilisateurTRICE) des profils de travailleurSEs 
du sexe ou suppriment leur contenu, souvent 
sans les avertir et sans leur donner les moyens 
de faire appel de la décision. Cette exclusion a 
pour conséquence d’accroître l’isolement des 
travailleurSEs du sexe et de les priver des services 
nécessaires qui les aident à travailler en toute 
sécurité. Selon un rapport communautaire11 de 
2020 mettant en évidence l’impact de FOSTA/
SESTA sur les travailleurSEs du sexe, 72,5 % des 
participantEs ont déclaré se trouver dans une 
situation d’instabilité économique accrue après 
l’introduction de la loi, tandis que 33,8 % ont 
signalé une augmentation de la violence de la 
part des clients. 

La numérisation fait également peser de 
nouvelles menaces sur la sécurité et la 
vie privée des travailleurSEs du sexe. La 
protection des données est d’une importance 
capitale pour les travailleurSEs du sexe. 

6  Jaimee Bell, “FOSTA-SESTA: Have controversial sex trafficking 
acts done more harm than good?,” BIG THINK, 22 January 2021.

7  Matt Baume, “The Backpage.com Shutdown is Making Life Hell 
for Sex Workers,” Them, 9 April 2018.

8  NSWP, 2021, “NSWP Statement: NSWP Welcomes OnlyFans’ 
Reversal of Decision to Ban Sexually-Explicit Content.”

https://www.wired.com/story/quiet-war-rages-who-can-make-money-online/
https://www.wired.com/story/quiet-war-rages-who-can-make-money-online/
https://osf.io/preprints/socarxiv/vzehu/
https://osf.io/preprints/socarxiv/vzehu/
https://hackinghustling.org/erased-the-impact-of-fosta-sesta-2020/
https://hackinghustling.org/erased-the-impact-of-fosta-sesta-2020/
https://bigthink.com/politics-current-affairs/fosta-sesta-sex-trafficking?rebelltitem=2#rebelltitem2
https://bigthink.com/politics-current-affairs/fosta-sesta-sex-trafficking?rebelltitem=2#rebelltitem2
https://www.them.us/story/backpage-shutdown-sex-workers
https://www.them.us/story/backpage-shutdown-sex-workers
https://www.nswp.org/resource/nswp-statements/nswp-welcomes-onlyfans-reversal-decision-ban-sexually-explicit-content
https://www.nswp.org/resource/nswp-statements/nswp-welcomes-onlyfans-reversal-decision-ban-sexually-explicit-content
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Dans un contexte de criminalisation en 
particulier, les limites que les travailleurSEs 
du sexe établissent dans leur vie quotidienne 
leur offrent la protection nécessaire contre la 
stigmatisation, la discrimination et la violence. 
Par exemple, de nombreux et nombreuses 
travailleurSEs du sexe préfèrent avoir une identité 
en ligne distincte pour leur travail. Néanmoins, 
les algorithmes et le manque de transparence 
quant à leur fonctionnement réduisent à néant 
les efforts des travailleurSEs du sexe pour 
séparer leur travail de leur identité personnelle. 
L’algorithme « Vous connaissez peut-être »12 
de Facebook est connu pour regrouper les 
informations des utilisateurTRICEs provenant 
de différentes plateformes et appareils, de sorte 
que les comptes privés des travailleurSEs du 
sexe apparaissent aux clients ou aux membres 
de leur famille, éliminant ainsi les mesures de 
protection établies par les travailleurSEs du sexe. 

Des informations permettant d’identifier les 
travailleurSEs du sexe peuvent alors être révélées, 
les travailleurSEs du sexe peuvent être dénoncéEs, 
harceléEs, traquéEs, victimes de chantage ou 
confrontéEs à d’autres comportements violents 
qui mettent leur bien-être et leur vie en danger. 
En outre, les pratiques d’extraction/récolte de 
données sont courantes sur les plateformes de 
médias sociaux et d’autres services en ligne. 
Les données collectées sont vendues à des 
entreprises privées qui ciblent certains publics 
pour diffuser des publicités en vue de maximiser 
leurs profits. Les implications pour la sécurité et 
la vie privée des personnes, et plus largement 
pour la démocratie, peuvent être extrêmement 
dangereuses, comme l’a illustré le scandale 
Facebook-Cambridge Analytica en 2016, lorsque, 
à l’insu des utilisateurTRICEs, les données de 
87 millions d’utilisateurTRICEs de Facebook ont été 
partagées avec la société de conseil britannique 
et exploitées pour la diffusion de publicités 
politiques ciblées dans le but d’influencer les 
élections aux États-Unis.13

12  Kashmir Hill, “How Facebook Outs Sex Workers,” GIZMODO, 10 
November 2017.

13  Issie Lapowsky, “How Cambridge Analytica Sparked the Great 
Privacy Awakening,” WIRED, 17 March 2019.
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https://www.wired.com/story/cambridge-analytica-facebook-privacy-awakening/
https://www.wired.com/story/cambridge-analytica-facebook-privacy-awakening/
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L’atteinte à la sécurité des données sensibles se 
produit sur les plateformes de webcamming. 
Les travailleurSEs du sexe ont de plus en plus 
recours aux plateformes de webcamming et 
de mannequinat en ligne en raison des faibles 
conditions d’accès et des risques potentiels 
moindres. Ce phénomène s’est considérablement 
amplifié pendant la pandémie de COVID-19, car 
elles/ils cherchent à gagner de l’argent sans violer 
les règles de distanciation sociale et les couvre-
feux14. Cependant, le partage non consensuel des 
enregistrements des shows et la capture d’images 
se produisent régulièrement15.

La collecte de données dans le cadre de la 
prestation de services, y compris de services 
de santé proposés via les TIC, est également 
en pleine expansion. De nouvelles initiatives 
en matière de santé en ligne se généralisent, 
comportant des avantages et des inconvénients 
spécifiques. Par exemple, le déploiement de 
services de santé en ligne peut sensibiliser 
les travailleurSEs du sexe aux services liés 
au VIH et à d’autres services clés, faciliter 
leur accès à ces services, et peut également 
contribuer à lutter contre la désinformation 
en matière de santé sexuelle qui s’est 
répandue ces dernières années, en fournissant 
des informations centralisées et précises. 
Grâce à ces initiatives, des données précieuses 

peuvent être collectées, qui pourraient être 
utiles pour créer des estimations de la taille 
des populations afin d’ajuster la capacité des 
services, pour mieux comprendre les besoins 
des communautés et pour transmettre des 
données aux donateurs en vue de justifier la 
poursuite ou l’augmentation des financements. 
Cependant, la collecte de données sensibles peut 
mettre en danger la vie privée et la sécurité des 
travailleurSEs du sexe, par exemple si les mesures 
de protection des données sont insuffisantes et 
que les agents de la force publique sont en mesure 
de se les procurer. Des directives internationales 
publiées en 2013 (sous le nom d’Outil de mise en 
œuvre pour les travailleurSEs du sexe, ou SWIT)16 
soulignent l’importance de la protection des 
données lors de la cartographie des populations 
criminalisées telles que les travailleurSEs du sexe. 

14  Alex J. Nelson et al., “Sex Work during the COVID-19 Pandemic,” 
Society for the Anthropology of Work (2020). 

15  Stewart Cunningham et al., “Behind the screen: Commercial sex, 
digital spaces and working online,” Research Gate (2017), p.2.

16 OMS, FNUAP, ONUSIDA, NSWP, Banque mondiale et PNUD, 
2013, « Mettre en œuvre des programmes complets de VIH/IST 
auprès des travailleuses du sexe : approches pratiques tirées 
d’interventions collaboratives. »

https://saw.americananthro.org/pub/sex-work-during-the-covid-19-pandemic/release/1
https://www.researchgate.net/publication/346562104_Behind_the_screen_Commercial_sex_digital_spaces_and_working_online
https://www.researchgate.net/publication/346562104_Behind_the_screen_Commercial_sex_digital_spaces_and_working_online
https://www.who.int/publications/i/item/9789241506182
https://www.who.int/publications/i/item/9789241506182
https://www.who.int/publications/i/item/9789241506182
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Le SWIT insiste sur le fait que la collecte de 
données doit se faire dans le respect des besoins 
et de la sécurité des travailleurSEs du sexe et que 
les travailleurSEs du sexe et leurs organisations 
doivent diriger et influencer ce processus dans 
le cadre de nouvelles interventions. Il ne faut 
recourir à la cartographie et à l’estimation de la 
taille des populations17 que pour améliorer la 
prestation de services, et il faut limiter la collecte 
de données à grande échelle. Cartographier les 
lieux ou les emplacements physiques fréquentés 
par les travailleurSEs du sexe est extrêmement 
délicat et potentiellement dangereux. 
Si elles venaient à être partagées avec les 
forces publiques locales ou les administrations 
publiques, ces informations pourraient être 
utilisées à mauvais escient pour cibler certains 
lieux en vue d’arrestations, de descentes, de 
répressions, de harcèlement et de violences. 
Les questions de confidentialité, de stockage et 
de sécurité des données sont primordiales et il 
convient de n’utiliser que des outils dotés d’une 
solide sécurité intégrée et soumise à des normes 
d’audit très strictes. La propriété des données doit 
rester entre les mains des communautés, plutôt 
que des développeurs de technologies ou des 
administrations publiques.

Les risques liés à l’utilisation des technologies 
biométriques dans le cadre de la prestation 
de services doivent être minutieusement 
examinés, et les travailleurSEs du sexe doivent 
être impliqués de manière significative dans 
les discussions afférentes. La participation des 
travailleurSEs du sexe ne doit pas se limiter à 
une simple consultation, et elles/ils ne doivent 
pas non plus être simplement informéEs des 
services de santé qui leur sont destinés – ils/
elles doivent pouvoir choisir comment elles/ils 
sont représentéEs et par qui, comment ils/elles 
sont impliquéEs dans les processus, si elles/ils 
souhaitent ou non participer et pouvoir s’exprimer 
sur un pied d’égalité sur la manière dont les 
partenariats sont gérés.18

17  NSWP, 2015, « Études cartographiques et estimations de la taille de 
la population des travailleurSEs du sexe : agir avec la plus grande 
prudence, » p.14.

18  NSWP, 2017, “Impliquer les travailleurSEs du sexe dans le 
développement des services de santé qui leur sont destinés ,” p.3.

https://www.nswp.org/fr/resource/etudes-cartographiques-et-estimations-de-la-taille-de-la-population-des-travailleurses-du
https://www.nswp.org/fr/resource/etudes-cartographiques-et-estimations-de-la-taille-de-la-population-des-travailleurses-du
https://www.nswp.org/fr/resource/etudes-cartographiques-et-estimations-de-la-taille-de-la-population-des-travailleurses-du
https://www.nswp.org/fr/resource/impliquer-les-travailleurses-du-sexe-dans-le-developpement-des-services-de-sante-qui-leur
https://www.nswp.org/fr/resource/impliquer-les-travailleurses-du-sexe-dans-le-developpement-des-services-de-sante-qui-leur
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Des travailleurSEs du sexe du monde 
entier s’opposent à l’utilisation 
des données biométriques pour la 
prestation de services de santé ou 
d’autres services, ainsi que dans le 
cadre de la réalisation d’enquêtes sur 
les populations clés ; ces pratiques peuvent 
avoir de graves répercussions sur l’efficacité 
des services en raison de la méfiance qu’elles 
suscitent au sein de la communauté. Recueillir 
des données biométriques consiste à prendre 
des empreintes digitales, à scanner l’iris ou la 
rétine, à prélever l’ADN, à prendre l’empreinte 
des orteils et, sous des formes plus récentes, 
à identifier des personnes par leur démarche, 
leur voix, la reconnaissance faciale et à 
effectuer des scans de l’iris dans des foules 
grâce à des vidéos de surveillance. Un rapport 
d’étude de cas du Kenya19 a mis en évidence la 
méfiance que suscite l’utilisation des données 
biométriques dans les services de santé parmi 
les travailleurSEs du sexe et d’autres populations 
clés, en raison du risque de fuites des données 
et de leurs conséquences, en particulier dans 
les contextes criminalisés. Elles/ils craignent 
notamment que la police utilise les données 
biométriques pour cibler les populations clés et 
les arrêter. Leurs préoccupations en matière de 
droits humains liées à l’utilisation de la biométrie 
concernent notamment « le détournement 
d’usage, le rôle croissant et insuffisamment 
réglementé des entreprises privées et le risque 
de fuite de données qui pourraient conduire 
à des atteintes inquiétantes à la vie privée. » 

Les politiques de protection 
des données pourraient 
même ne pas suffire à dissiper 
ces inquiétudes, « en cas de changement 
de dirigeants qui choisiraient de passer 
outre, ou si un tribunal ordonnait à une agence de 
santé de partager des données biométriques avec 
la police. » Globalement, l’utilisation des données 
biométriques avec des populations criminalisées 
telles que les travailleurSEs du sexe présente de 
nombreux dangers et « pourrait compromettre 
l’efficacité des efforts de surveillance du VIH 
et la confiance dans la riposte au sida dans 
son ensemble. Les gouvernements, les comités 
d’éthique de la recherche et les organismes de 
financement doivent adopter des politiques plus 
précises concernant l’utilisation de la biométrie 
dans les activités de surveillance du VIH et 
qui répondent aux préoccupations en matière 
d’éthique et de droits humains. » 20

19  KELIN, 2018, ““Everyone said no” Biometrics, HIV and Human 
Rights A Kenya Case Study.”

20  Matthew M. Kavanagh, PhD et al., “Biometrics and public health 
surveillance in criminalised and key populations: policy, ethics, 
and human rights considerations,” The Lancet HIV (2018).
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https://www.kelinkenya.org/everyonesaidno/
https://www.kelinkenya.org/everyonesaidno/
https://www.thelancet.com/journals/lanhiv/article/PIIS2352-3018(18)30243-1/fulltext
https://www.thelancet.com/journals/lanhiv/article/PIIS2352-3018(18)30243-1/fulltext
https://www.thelancet.com/journals/lanhiv/article/PIIS2352-3018(18)30243-1/fulltext
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Le recours aux algorithmes constitue une 
autre menace pour la sécurité numérique des 
travailleurSEs du sexe. Un algorithme est un code 
qui aide un système informatique à accomplir une 
tâche, par exemple à reconnaître des modèles. Les 
entreprises privées et les gouvernements y ont 
de plus en plus recours mais leurs effets négatifs 
potentiels, notamment sur les travailleurSEs du 
sexe et les autres populations marginalisées, ne 
doivent pas être ignorés. Les forces publiques 
peuvent utiliser des algorithmes pour faire des 
prédictions sur les lieux de crimes futurs en se 
basant sur les données des incidents passés. 
Des algorithmes sont également utilisés pour 
identifier de prétendues « victimes de la traite 
humaine » en ligne en analysant les photos et les 
textes des annonces des travailleurSEs du sexe 21. 
Cependant, les « indicateurs » censés signaler 
la traite humaine sont toujours basés sur des 
données antérieures collectées par les forces de 
l’ordre et peuvent être aussi vagues et insignifiants 
que la présence d’un tatouage ou la façon dont 
une personne pose sur une image, ce qui rend 
le processus et le résultat discriminatoires et 
irrationnels. En raison de l’amalgame qui est 
fait entre le travail du sexe et la traite humaine, 
les algorithmes reproduisent la discrimination 
inhérente aux dispositifs actuels d’application 
de la loi et ciblent les travailleurSEs du sexe. 
La surveillance excessive des travailleurSEs 
du sexe, en particulier des travailleurs du sexe 
migrantEs22 et raciséEs, qui en résulte, accroît la 
criminalisation, les préjugés, la violence, la perte 
de revenus et le risque de déportation.

21  Rebecca Enright, “SWOP coalition on Pitt’s “Hacking for Humanity,” 
The Tartan, 21 March 2019.

22  NSWP, 2018, “Document d’information : Les travailleurSEs du sexe 
migrantEs.”

23  EDRi, 2020, “Ban Biometric Mass Surveillance,” p.13.

Les agents de la force publique et de l’immigration 
peuvent également utiliser des algorithmes pour 
suivre, localiser et compter les travailleurSEs 
du sexe grâce à la surveillance biométrique de 
masse. Lorsqu’elles sont déployées dans des 
espaces publics, les technologies comme la 
reconnaissance faciale recueillent de grandes 
quantités de données qui sont stockées dans les 
bases de données de la police pour « entraîner » 
les algorithmes. Ces pratiques permettent 
toutefois « à des groupes disposant de pouvoirs 
disproportionnés de consolider davantage leur 
emprise sur des groupes socialement marginalisés 
tels que les personnes vivant dans la pauvreté ou 
l’exclusion sociale, les personnes de couleur ou les 
militantEs pour les droits humains. » 23

En outre, cette collecte et ce stockage non 
consensuels de données personnelles sensibles 
telles que les empreintes digitales, le visage et la 
voix violent les droits humains des travailleurSEs 
du sexe à la vie privée, à la liberté de ne pas 
subir d’ingérence arbitraire et à la sécurité, et 
aggravent encore la discrimination à l’égard des 
travailleurSEs du sexe migrantEs et raciséEs.

https://thetartan.org/2019/3/25/forum/hackathon
https://www.nswp.org/fr/resource/document-dinformation-les-travailleurses-du-sexe-migrantes
https://www.nswp.org/fr/resource/document-dinformation-les-travailleurses-du-sexe-migrantes
https://edri.org/wp-content/uploads/2020/05/Paper-Ban-Biometric-Mass-Surveillance.pdf
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NSWP a mené une consultation en ligne 
mondiale auprès de ses organisations 
membres et a réalisé des entretiens 
approfondis avec des informateurs clés 
de plusieurs pays afin de recueillir des 
informations concernant la sécurité 
numérique des travailleurSEs du sexe.

1 Les lois préjudiciables 
réglementant les espaces 
numériques et leur impact sur la 
vie privée, la sécurité et le bien-
être des travailleurSEs du sexe

Les travailleurSEs du sexe sont encore davantage 
discriminéEs par les lois et politiques nationales 
et internationales qui réglementent les espaces 
numériques, et qui visent soi-disant à créer un 
environnement numérique « propre » en ayant 
recours à différentes méthodes d’exclusion. 
De nombreux et nombreuses participantEs 
ont évoqué le rétrécissement de leurs espaces 
numériques par des lois préjudiciables et la 
manière dont celles-ci exposent davantage les 
travailleurSEs du sexe à la pauvreté et accentuent 
les risques pour leur bien-être, tant en ligne que 
hors ligne.

Principaux résultats de 
la consultation de NSWP

« Dans le droit français, le proxénétisme est défini 
de manière très large et les hébergeurs de sites 
de travailleurs du sexe ou les plateformes de 
diffusion d’annonces peuvent être sanctionnés. 
Cela compromet la capacité des travailleurSEs 
du sexe à travailler en ligne et peut entraîner la 
suspension ou la suppression de leur compte, 
ce qui les empêche de percevoir leurs revenus. 
De nombreux et nombreuses travailleurSEs du 
sexe doivent donc s’inscrire sur des plateformes 
étrangères, ce qui peut engendrer différents 
problèmes. Les travailleurSEs du sexe doivent 
parfois payer des intermédiaires pour qu’ils 
leur apportent une assistance technique leur 
permettant de travailler sans danger, de 
sorte que la loi accroît également le besoin 
d’intermédiaires. Plusieurs cas de suppression de 
comptes de travailleurSEs du sexe, personnels ou 
à usage professionnel, ont été recensés. D’autres 
travailleurSEs du sexe sont excluEs d’Airbnb 
parce que leur numéro de téléphone est lié au 
travail du sexe alors qu’elles/ils n’ont pas utilisé 
Airbnb à ces fins. »

Médecins du Monde, France
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« En Ukraine, il existe une loi contre le 
proxénétisme, le porno et autres contenus 
explicites. Les travailleurSEs du sexe peuvent 
donc être accuséEs et traitéEs comme des 
criminelLEs. »

Legalife-Ukraine

Il existe un lien évident entre les lois promulguées 
aux États-Unis, telles que FOSTA/SESTA, et leur 
impact sur le bien-être des travailleurSEs du sexe 
dans d’autres pays car de nombreuses plateformes 
numériques opérant à l’échelle mondiale sont  
soumises aux lois américaines dans leurs  
conditions de service.

« Même les travailleurSEs du sexe qui  
vivent en Belgique utilisent les réseaux  
américains qui sont réglémentés par la loi  
FOSTA/SESTA. Cela réduit leur capacité à  
travailler et à produire du contenu sur des  
questions liées au sexe et au travail. »

UTSOPI, Belgique

L’exclusion des espaces en ligne ne  
se limite pas aux travailleurSEs du  
sexe individuelLEs. Les organisations  
dirigées par des travailleurSEs du  
sexe sont également fréquemment  
interdites sur les plateformes  
en ligne.
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« Le compte Facebook de Twiggy a été suspendu 
à plusieurs reprises pour avoir exprimé nos 
revendications comme travailleuses du sexe 
depuis la revendication historique de la nudité du 
corps de la femme trans comme acte politique. »

Twiggy Fundación, Colombie
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Les travailleurSEs du sexe des pays dotés de lois et 
de réglementations sur la protection des données 
ont exprimé une méfiance totale à l’égard de 
ces protections en raison de fuites de données 
fréquentes et de l’inefficacité des gouvernements 
à trouver des solutions aux problèmes. Dans 
certains pays, l’absence de réglementation 
définissant et protégeant le droit à la vie privée 
prive les citoyens de la possibilité de contester 
l’utilisation de leurs données, tout en permettant 
aux policiers d’accéder à toutes ces données.

« Singapour ne reconnaît pas le droit à la vie 
privée et ne dispose pas d’une loi sur la liberté 
d’information. Un éventail de lois permet à 
diverses administrations publiques d’accéder 
de manière intrusive aux données personnelles. 
En vertu de la loi sur les télécommunications, 
l’État peut demander aux opérateurs de 
télécommunications de contrôler les équipements 
de télécommunications et de censurer ou d’arrêter 
les messages. La loi sur l’utilisation abusive 
des ordinateurs et la cybersécurité (Computer 
Misuse and Cybersecurity Act, CMCA) permet de 
collecter des informations à partir de n’importe 
quel ordinateur, y compris en temps réel. Le code 
de procédure pénale permet aux policiers ou à des 
tierces parties désignées d’obtenir toute donnée 
jugée nécessaire sans autorisation judiciaire. »

Project X, Singapore

2 La protection des données, 
censure, s’organiser, sécurité 
et respect de la vie privée

Bien que la quantité et le type de données 
collectées puissent varier, tout type de collecte de 
données peut menacer la vie privée et la sécurité 
des travailleurSEs du sexe si elles tombent entre 
de mauvaises mains. Les données peuvent être 
recueillies par le biais de nombreux canaux tels 
que les pages Web, les applications, les dispositifs 
bancaires mobiles et les données biométriques 
à l’insu ou sans le consentement actif des 
travailleurSEs du sexe, ce qui représente des 
risques inacceptables pour la sécurité et la vie 
privée des travailleurSEs du sexe.

Toutefois, la transmission de données sensibles 
peut également être une condition préalable 
à l’accès aux services en face à face et aux 
plateformes en ligne. Il peut être demandé aux 
travailleurSEs du sexe de communiquer leur 
nom et d’autres informations personnelles à des 
prestataires de services afin d’avoir accès à des 
services de santé sexuelle ou liés au VIH ou à 
d’autres services essentiels. Ces données sont 
souvent stockées dans une base de données 
centralisée dont l’efficacité des mesures de 
sécurité varie. L’évolution rapide des TIC et le 
risque d’erreur humaine lors du stockage des 
données peuvent rendre la pratique de cette 
collecte de données extrêmement dangereuse, 
notamment pour les populations criminalisées 
comme les travailleurSEs du sexe.
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Le pouvoir des plateformes en ligne de collecter 
des données augmente de manière exponentielle, 
surtout lorsqu’elles jouissent d’un monopole 
sur le marché. Le pouvoir de contrôle des 
plateformes génère un système d’adhésion 
forcée au sein duquel les travailleurSEs du sexe 
n’ont d’autre choix que de s’inscrire si elles/ils 
veulent travailler. Bien que cette situation puisse 
avoir des répercussions négatives sur n’importe 
quelLE travailleurSe du sexe, le risque est plus 
élevé pour les travailleurSEs du sexe qui vivent 
dans des conditions précaires, comme les mères 
célibataires, les travailleurSEs du sexe sans 
domicile fixe et les travailleurSEs du sexe qui 
consomment des drogues, car elles/ils ne peuvent 
pas se permettre de sacrifier la sécurité du travail 
au profit de leur vie privée.

« Il est connu que les modérateurs et 
les administrateurs des plateformes de 
diffusion d’annonces demandent souvent aux 
travailleurSEs du sexe qui y font de la publicité 
de vérifier leur identité. On leur demande des 
photos à visage découvert, parfois même des 
informations figurant sur leur passeport. 
Cette mesure a pour but de s’assurer que les 
travailleurSEs du sexe sont en âge de travailler. 
Cependant, il est arrivé que ces informations 
tombent entre les mains de personnes extérieures 
et que des travailleurSEs du sexe soient victimes 
de chantage. C’est souvent le cas des propriétaires 
de studios de webcam et des managers qui 
servent d’intermédiaires entre les travailleurSEs 
du sexe et les clients. »

Forum des travailleurSEs du sexe, Russie

Il est primordial de protéger les données sensibles 
des travailleurSEs du sexe pour garantir leur 
sécurité à la fois en ligne et hors ligne. De 
nombreux et nombreuses travailleurSEs du sexe 
éprouvent toutefois des difficultés à protéger 
leurs données lorsqu’ils/elles travaillent en 
ligne. De nombreux membres ont signalé des 
cas de saisies de données sensibles par des 
individus qui cherchent à exploiter et à abuser 
des travailleurSEs du sexe par le chantage et 
les menaces.

« Les travailleurSEs du sexe craignent 
énormément que leur activité soit révélée. 
Le risque que les clients découvrent le compte 
personnel des travailleurSEs du sexe est 
bien réel. »

UTSOPI, Belgique

« À Kazan, il y a eu un cas où une travailleuse 
du sexe a animé une séance sur webcam, et le 
client l’a enregistrée et a commencé à extorquer 
de l’argent à la jeune fille en la menaçant de la 
dénoncer. Le client a également trouvé les profils 
des médias sociaux de la travailleuse et a dressé 
une liste de ses amis. La travailleuse du sexe 
a déposé une plainte auprès de la police pour 
extorsion, mais la police n’a pas enquêté. Bien au 
contraire, ils ont menacé la jeune fille de la punir 
pour prostitution et pour avoir enfreint les règles 
de confinement. » 

Forum des travailleurSEs du sexe, Russie
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La criminalisation de tout aspect du travail 
du sexe rend les travailleurSEs du sexe 
particulièrement vulnérables au chantage et à 
d’autres formes de violence car elles/ils évitent de 
porter plainte auprès des autorités de peur de se 
voir infliger une amende ou d’être arrêtés.24

« Il arrive que des individus capturent des photos 
ou des vidéos de travailleurSEs du sexe lors de 
cam shows et les utilisent ensuite pour les faire 
chanter. Et souvent, les travailleurSEs du sexe ne 
peuvent pas aller à la police car il est illégal de 
diffuser des contenus explicites en ligne. » 

Legalife-Ukraine

De nombreux participantEs ont également indiqué 
que la police collecte des informations sur les 
sites Web, les plateformes de médias sociaux 
et les applications de rencontre pour extorquer 
de l’argent aux travailleurSEs du sexe ou exiger 
des rapports sexuels gratuits. Ce phénomène 
est également courant dans de nombreux pays 
lorsqu’unE travailleurSE du sexe est arrêtéE et que 
la police confisque son téléphone afin d’obtenir des 
informations sur d’autres travailleurSEs du sexe.

« Les forces de l’ordre inspectent également les 
téléphones des travailleurSEs du sexe lorsqu’elles/
ils sont arrêtéEs, en accordant une attention 
particulière aux messages échangés et à 
l’historique de Google Translate. Ces informations 
sont ensuite utilisées pour prouver qu’elles/ils 
sont des travailleurSEs du sexe, et elles/ils sont 
ensuite condamnéEs et/ou expulséEs. »

Project X, Singapore

« Le chantage exercé par les forces de l’ordre 
pour extorquer de l’argent aux travailleurSEs 
du sexe est un véritable problème. Par exemple, 
lorsque des travailleurSEs du sexe sont arrêtéEs, 
leur téléphone peut être utilisé pour obtenir des 
informations incriminantes afin de les faire 
chanter et de leur soutirer des pots-de-vin. Cela a 
des conséquences financières désastreuses pour 
les travailleurSEs du sexe. » 

Alliance Of Women Advocating 
for Change, Ouganda

Plusieurs participantEs ont exprimé leurs 
inquiétudes face à la surveillance accrue des 
travailleurSEs du sexe pendant la pandémie de 
COVID-19, par le biais des médias sociaux ou 
des plateformes de diffusion d’annonces. Les 
gouvernements ont exploité la pandémie de 
COVID-19 pour justifier une surveillance policière 
accrue et les travailleurSEs du sexe et autres 
communautés marginalisées ont été ciblés de 
manière disproportionnée.

« Pendant le confinement, il y avait une sorte 
de “chasse” aux travailleurSEs du sexe sur les 
réseaux [Grindr]. Les restrictions liées au COVID 
ont renforcé le contrôle de la police. » 

UTSOPI, Belgique

24  NSWP, 2020, “Document d’information : Les travailleurSEs du sexe 
et le manque d’accès à la justice.”

https://www.nswp.org/fr/resource/nswp-briefing-papers/document-dinformation-les-travailleurses-du-sexe-et-le-manque-dacces
https://www.nswp.org/fr/resource/nswp-briefing-papers/document-dinformation-les-travailleurses-du-sexe-et-le-manque-dacces
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L’augmentation du nombre de services de 
santé proposés via les TIC est particulièrement 
préoccupante. Alors que les services de santé 
cherchent de nouveaux moyens d’accroître 
l’utilisation de leurs services, souvent 
avec l’encouragement, voire sous la 
pression, des donateurs et des bailleurs, 
les TIC peuvent sembler être une solution 
facile. Il est préoccupant de constater 
que les programmes et les services sont 
de plus en plus incités à se tourner 
vers les plateformes en ligne et les 
plateformes mobiles, telles que les sites 
de médias sociaux, les messageries et les 
applications de rencontre, afin d’établir 
un contact avec les utilisateurs et les 
utilisatrices des services. Un guide pour la 
mise en œuvre des programmes25 conseille 
au personnel des programmes de « contacter 
le développeur de l’application pour identifier 
les moyens appropriés pour prendre contact 
avec les utilisateurs » et d’utiliser les statistiques 
intégrées des plateformes de médias sociaux 
pour « suivre la façon dont des sous-groupes 
spécifiques répondent à différents messages ciblés 
et la fréquence à laquelle ils agissent en se faisant 
dépister et en commençant un traitement ». 
Ce niveau de collaboration entre les développeurs 
de technologies et les prestataires de services, 
y compris les organisations dirigées par des 
travailleurSEs du sexe, est extrêmement 
préoccupant étant donné que les développeurs 
de technologies du secteur privé ont des 
motivations et des priorités très différentes. 

25  FHI 360, LINKAGES Project, 2019, “A Vision for Going Online to 
Accelerate the Impact of HIV Programs,” pp 18 & 23.
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https://www.fhi360.org/resource/going-online-accelerate-impact-hiv-programs
https://www.fhi360.org/resource/going-online-accelerate-impact-hiv-programs
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La collecte et le stockage de données numériques 
représentent également une menace pour les 
organisations dirigées par des travailleurSEs 
du sexe, les prestataires de services et les 
travailleurSEs du sexe individuelLEs. UnE 
participantE en Ouganda a illustré la façon dont la 
police peut empêcher les travailleurSEs du sexe de 
se mobiliser et entraver la prestation de services 
essentiels en confisquant les équipements des 
TIC. Son intervention montre également que des 
données sensibles peuvent se retrouver entre 
les mains de personnes qui veulent nuire aux 
travailleurSEs du sexe, même lorsque ces données 
sont considérées comme sûres.

« Les TIC sont une source d’information pour 
les forces de l’ordre, ce qui entrave la prestation 
de services et la recherche. Par exemple, lors de 
notre enquête sur l’impact du COVID-19 sur le 
travail et la vie des travailleuses du sexe, la police 
a confisqué les téléphones du personnel chargé 
de la collecte des données qui leur ont servi à 
recueillir des informations et des renseignements 
sur l’enquête [qui] a ensuite été interrompue 
par la police. Cela nous a empêchéEs d’obtenir 
les informations nécessaires sur les besoins des 
travailleuses du sexe, ce qui a limité la mise 
en œuvre d’interventions qui sont nécessaires 
à la prestation de biens et de services à 
la communauté. » 

Alliance Of Women Advocating 
for Change, Ouganda

Les prestataires de services et les travailleurSEs 
du sexe doivent être attentifs à la façon dont 
ces plateformes et applications en ligne peuvent 
utiliser ou partager les données collectées avec 
des tierces parties telles que les annonceurs, les 
actionnaires, voire les gouvernements.
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La surveillance gouvernementale des médias 
sociaux ou des plateformes d’annonces d’escortes 
a également été identifiée comme un obstacle 
important à l’organisation des travailleurSEs 
du sexe, en particulier dans des pays comme 
la Chine, où les travailleurSEs du sexe et les 
organisations dirigées par des travailleurSEs du 
sexe sont confrontés à des niveaux extrêmement 
élevés de censure et de sanctions lorsqu’elles/ils 
s’organisent en ligne.

« Il était très difficile et dangereux de s’organiser 
en Chine. Les espaces en ligne font l’objet d’une 
surveillance constante, et le gouvernement chinois 
réglemente l’internet de manière très stricte. 
Ils ont acquis tellement de données sur tout le 
monde. Par exemple, tu peux avoir des ennuis 
avec la police si tu utilises certains mots comme 
“droits humains” lors de tes discussions en ligne 
ou sur des applications de rencontre. Donc, pour 
pouvoir s’organiser, il faut trouver des mots 
différents. Tu ne peux pas non plus réunir plus 
de 30 personnes. Sinon, il est nécessaire d’obtenir 
une permission de la police. »

Une travailleuse du sexe, Chine

3 Les menaces des algorithmes 
sur la vie privée, la sécurité 
et la capacité à s’organiser

Le recours aux algorithmes dans des domaines 
tels que le maintien de l’ordre présente des 
risques croissants pour les populations 
criminalisées, notamment les travailleurSEs du 
sexe. La consultation de NSWP a révélé que les 
technologies liées à l’IA sont plus couramment 
utilisées dans certains pays que dans d’autres et 
que dans les pays où l’utilisation de l’IA est très 
répandue, les modalités de cette utilisation et son 
impact ne sont pas toujours clairs.  

De nombreux et nombreuses participantEs ont 
remarqué que la collecte de données par les 
technologies de surveillance de masse avait 
augmenté de manière exponentielle ces dernières 
années et que le recours à l’IA était de plus en 
plus fréquent dans les espaces publics et dans 
le domaine de la prestation de services.
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« Les données biométriques, telles que les 
empreintes digitales et les scans de l’iris, sont 
utilisées pour les passeports et aux frontières, 
ce qui est préoccupant dans un contexte où 
les travailleurSEs du sexe n’ont pas le droit de 
migrer. Singapour utilise également de plus en 
plus les données biométriques (en particulier 
la vérification et la reconnaissance du visage) 
pour l’accès aux services publics, tels que les 
services bancaires et financiers, les impôts et 
les demandes de logements sociaux. Depuis 
la pandémie, la technologie de lecture de la 
température dans les espaces publics a également 
été mise en œuvre, et elle utilise parfois aussi 
la technologie de reconnaissance faciale. Il est 
actuellement difficile de mesurer les répercussions 
sur les travailleurSEs du sexe car ces initiatives 
sont encore en cours de déploiement. Toutefois, on 
peut raisonnablement prédire que cela rendra le 
travail du sexe plus difficile et plus précaire. »

Project X, Singapore

« La surveillance biométrique est mise en 
œuvre partout en Chine. Il y a des caméras de 
surveillance partout. La police se sert de l’IA pour 
surveiller et punir certaines communautés, dont 
les travailleurSEs du sexe et les personnes qui 
consomment des drogues. Une fois qu’une personne 
est arrêtée, elle est dans le système informatique 
de la police pour toujours. La conséquence d’une 
trop grande surveillance, c’est que le taux de 
criminalité a baissé, mais il est très dangereux 
de vivre ici pour les travailleurSEs du sexe. »

Une travailleuse du sexe, Chine

Les données destinées à entraîner les technologies 
d’IA reflètent souvent des préjugés liés à la 
race, au sexe et à la classe sociale et peuvent 
renforcer les inégalités structurelles. Le risque 
d’une surveillance de plus en plus étroite des 
populations criminalisées est bien réel. Les 
travailleurSEs du sexe, les personnes racisées et 
les migrantEs sont plus susceptibles de faire l’objet 
d’une cartographie de leurs « activités criminelles 
potentielles » et d’une surveillance policière 
prévisionnelle basée sur leurs déplacements.

« L’utilisation de la surveillance biométrique 
de masse est mise en œuvre dans notre pays 
et des lois ont été approuvées dans le contexte 
exceptionnel de la pandémie de COVID-19. 
Maintenant il y a des caméras et tous ces outils 
pour surveiller, mais… en raison de notre 
travail, ces outils nous touchent directement [en 
particulier] la population migrante des travailleurs 
informels et les travailleurSEs du sexe. » 

Asociacion HTS Goover

©
 A

P
N

S
W



21

« Les données biométriques sont utilisées contre 
les travailleurSEs du sexe, en particulier les 
migrantEs. Les entreprises de recrutement 
analysent les données laissées en ligne à l’aide 
d’un logiciel de reconnaissance faciale pour 
s’assurer qu’il ne s’agit pas d’unE travailleurSE 
du sexe. Les données biométriques sont 
utilisées par GAFAM [Google, Apple, Facebook, 
Amazon, Microsoft] et l’agence européenne des 
garde-frontières (FRONTEX) pour engager des 
poursuites contre les « migrantEs illégauxLLES ». 
Par conséquent, les travailleurSEs du sexe 
migrantEs se retrouvent dans des situations 
plus vulnérables à cause de ces technologies. » 

UTSOPI, Belgique

La modération des contenus au moyen de l’IA 
sur les plateformes de médias sociaux, telles 
que Facebook et Instagram, présente un danger 
croissant pour l’auto-organisation et la liberté 
d’expression des travailleurSEs du sexe sur les 
espaces en ligne. Par exemple, l’IA n’étant pas 
assez précise pour juger correctement du contexte, 
l’utilisation de certains mots comme « sexe » est 
souvent signalée, ce qui entraîne la suspension 
des comptes de médias sociaux des organisations 
dirigées par des travailleurSEs du sexe ou la 
suppression de leurs contenus. En raison des lois 
visant à lutter contre les discours haineux en ligne 
et le harcèlement des populations criminalisées 
et marginalisées, les algorithmes signalent 
les insultes telles que « putain », « putas », 
« pute », des termes qui ont été récupérés par 
les communautés de travailleurSEs du sexe. 

De nombreux et nombreuses travailleurSEs du 
sexe ont indiqué que l’accès aux espaces en ligne 
est crucial pour leur permettre de s’organiser en 
ligne ; par conséquent, l’exclusion systématique 
des travailleurSEs du sexe des espaces en 
ligne a un impact direct sur leur capacité à 
s’organiser et à lutter pour leurs droits. En 
outre, les préjugés raciaux et sexistes reproduits 
par certains algorithmes ont pour effet de 
restreindre ou d’interdire l’accès principalement 
aux femmes, aux personnes transgenres et 
aux travailleurSEs du sexe raciséEs. Citons, par 
exemple, l’interdiction pour les femmes cis et 
trans de montrer leurs mamelons ou encore les 
algorithmes qui calculent le degré de nudité de 
la peau pour déterminer si un contenu spécifique 
est explicite ou non, les peaux plus foncées étant 
considérées comme « explicites ».

Les travailleurSEs du sexe ont signalé d’autres 
utilisations discriminatoires et préjudiciables 
de l’IA. Airbnb utilise, par exemple, un 
logiciel permettant d’identifier et d’exclure les 
travailleurSEs du sexe à partir de leur numéro 
de téléphone et certains gouvernements et 
entreprises privées ont recours à des outils de 
recrutement assistés par l’IA pour s’assurer que 
le/la candidatE n’est pas unE travailleurSE du sexe.
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4 Les bonnes pratiques 

Faciliter l’accès à l’information, au soutien 
communautaire et à l’éducation par les 
pairs en matière de sécurité numérique

Les travailleurSEs du sexe et les prestataires 
de services sont conscientEs des nombreux 
avantages qu’offrent les nouvelles technologies 
ainsi que des améliorations qu’elles sont en 
mesure d’apporter à leur travail ou à leur 
vie privée, mais elles/ils attirent également 
l’attention sur les dangers et les difficultés qui 
accompagnent l’accélération de la numérisation. 
Comme le mentionne Faith, Hope, Love, une 
organisation membre de NSWP en Ukraine, 
« d’un côté, l’utilisation des technologies 
numériques est une bonne chose pour notre 
organisation car elle nous permet de mieux faire 
connaître nos services, mais d’un autre côté, si la 
police les utilise, le risque de représailles contre 
les femmes augmente. » Les TIC font désormais 
partie intégrante de la vie des travailleurSEs 
du sexe et permettent de créer de nouvelles 
stratégies et de nouveaux outils pour résoudre 
les problèmes auxquels elles/ils sont confrontéEs.

« Nous avons adopté collectivement des 
dispositifs pour nous protéger et être en dialogue 
permanent les unEs avec les autres en utilisant, 
par exemple, Grindr, Facebook, Twitter. Cela 
nous permet de nous contacter en cas de danger. 
Ces changements sont positifs et nous ont été 
bénéfiques. Le cybersex est aussi une bonne 
stratégie en termes de santé reproductive et 
sexuelle. Malgré le confinement, nous avons 
pu rester en dialogue permanent afin que 
notre travail ne soit pas perdu ou que nous ne 
régressions pas en termes de droits humains 
face à des politiques et des gouvernements qui 
criminalisent notre pratique professionnelle. » 

Asociacion HTS Goover

Les travailleurSEs du sexe et les organisations 
dirigées par des travailleurSEs du sexe ont un rôle 
essentiel à jouer pour que les travailleurSEs du 
sexe puissent se former et renforcer leur culture 
numérique. Ces échanges de connaissances 
jouent un rôle primordial dans la réduction des 
risques, car les travailleurSEs du sexe sont les 
mieux placéEs pour connaître leurs besoins et 
savent comment y répondre. De nombreuses 
organisations dirigées par des travailleurSEs du 
sexe s’efforcent d’identifier les effets néfastes des 
technologies numériques et de développer des 
contre-stratégies efficaces contre ces menaces. 
Les travailleurSEs du sexe et les organisations 
dirigées par des travailleurSEs du sexe proposent 
de plus en plus de ressources et de formations 
ayant pour objectif de réduire les risques liés aux 
technologies numériques tout en profitant de ce 
qu’elles peuvent offrir.
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Les ressources Internet du Forum des 
travailleurSEs du sexe et la nouvelle 
brochure « Take Care of Your Online Safety » 
(Préservez votre sécurité en ligne) destinée aux 
travailleurSEs du sexe décrivent les risques 
du non-respect de la vie privée numérique et 
donnent des conseils sur la manière de les éviter.

Forum des travailleurSEs du sexe, Russie

« En Ukraine, grâce à aux TIC, nous diffusons des 
informations sur différents sujets et notamment 
sur les activités de la police. Nous sensibilisons 
aussi les travailleurSEs du sexe sur la façon de 
faire des shows par webcam en toute sécurité 
et d’autres conseils pour travailler en ligne en 
toute sécurité. »

Legalife-Ukraine

Parmi les pratiques de sécurité numérique 
adoptées par les travailleurSEs du sexe, citons 
l’utilisation de VPN (réseaux privés virtuels), le fait 
d’avoir des téléphones et des cartes SIM distincts 
pour le travail et la vie privée, l’utilisation de mots 
de passe, s’assurer que les données sont cryptées 
et le choix de navigateurs, de plateformes, 
de services de messagerie, d’applications et 
d’autres outils de communication offrant une 
meilleure protection des données et des options 
de protection de la vie privée. Si nombre de ces 
stratégies permettent de renforcer la sécurité, 
de nombreux et nombreuses participantEs ont 
fait remarquer qu’elles ne devaient pas être 
considérées comme des solutions à tous les risques 
que les services numériques peuvent engendrer. 

Les stratégies numériques de réduction des 
risques et de protection de la confidentialité 
sont utiles à de nombreux et nombreuses 
travailleurSEs du sexe mais elles doivent être 
régulièrement adaptées aux évolutions rapides 
de ces technologies. Les besoins spécifiques des 
diverses communautés de travailleurSEs du 
sexe doivent être pris en considération lors de 
l’élaboration de procédures et de bonnes pratiques 
visant à garantir leur sécurité numérique. Par 
exemple, les besoins des travailleurSEs du 
sexe de rue peuvent être différents de ceux des 
travailleurSEs du sexe qui travaillent depuis chez 
elles/eux ou d’autres travailleurSEs. De même, il 
convient de consulter les travailleurSEs du sexe 
migrantEs et raciséEs afin d’identifier et de traiter 
les problèmes et les besoins contextuels qui leur 
sont propres.

« Toute bonne pratique est fonction du contexte. 
Nous devons d’abord comprendre les besoins 
des communautés avant de pouvoir élaborer des 
stratégies. Une fois que nous aurons identifié 
les problèmes, nous pourrons organiser des 
formations sur la sécurité numérique et produire 
des ressources adaptées. »

Digital Defenders Partnership
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La participation significative des 
travailleurSEs du sexe à la conception 
des services numériques

On observe une nette tendance à l’utilisation 
des TIC dans la prestation de services au niveau 
mondial. Cependant, la participation significative 
des travailleurSEs du sexe et d’autres populations 
clés à la planification, à la conception, à la 
prestation, au suivi et à l’évaluation des services 
numériques demeure limitée. L’approche 
traditionnelle adoptée à l’égard de l’innovation, 
qui considère les utilisateurs et les utilisatrices 
comme des bénéficiaires passifs des biens et des 
services, reste la plus répandue dans le monde. 
Il est essentiel de comprendre l’importance de 
l’inclusion précoce des travailleurSEs du sexe dans 
le processus d’innovation et le développement 
conjoint des technologies afin d’instaurer la 
confiance et d’établir des pratiques d’innovation 
éthiques. En outre, le leadership des travailleurSEs 
du sexe et la conception de services dirigés par 
la communauté doivent être reconnus comme 
des objectifs prioritaires. Les participantEs à 
notre étude ont fait état d’un faible niveau de 
participation significative des travailleurSEs 
du sexe aux processus de consultation et de 
conception des services numériques. Certains 
membres ont toutefois mentionné que cette 
situation avait évolué.

« Nous avons participé de manière passive, c’est-
à-dire en tant qu’utilisateurs, la plupart du temps 
ils n’ont pas donné de conférences ou d’ateliers 
sur l’utilisation des TIC et sur la sécurité, ou 
sur d’autres travaux de recherche. Mais ces 
dernières années, nous avons été davantage 
pris en compte. Par le biais de consultations, 
d’études de cas et de discussions sur les questions 
d’accès et d’obstacles aux technologies, où nous 
exerçons un rôle plus important, et nous espérons 
que cela continuera ainsi car nous pensons que 
notre participation ne doit plus se limiter à la 
simple observation. Nous devons être associéEs à 
l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’exécution 
de toutes ces nouvelles dynamiques. »

Asociacion HTS Goover

La participation significative des travailleurSEs du 
sexe au développement des services numériques 
est une condition préalable à la création de 
bonnes mesures de sécurité répondant aux 
besoins uniques des populations criminalisées 
et marginalisées et permettant d’établir une 
base d’utilisateurTRICEs fondée sur la confiance. 
Si les services numériques sont conçus sans la 
participation active des utilisateurTRICEs, les 
populations clés n’en tireront aucun avantage. 

Les meilleures pratiques de certains pays 
montrent néanmoins à quoi ressemblent de 
bonnes pratiques d’innovation dans la création 
d’outils numériques de prestation de services. 
Par exemple, le projet Jasmine en France montre 
comment les travailleurSEs du sexe peuvent et 
doivent prendre part à l’innovation dès le début. 
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Le projet Jasmine est un outil en ligne qui vise à 
établir une approche holistique de la prestation 
de services aux travailleurSEs du sexe en offrant 
des informations et des ressources utiles sur 
différents aspects du travail du sexe en France, 
notamment concernant le droit, la santé et le 
bien-être, l’aide juridique et sociale. Ils/elles 
communiquent également des informations sur 
les clients dangereux, avec un classement qui 
indique le niveau de danger, qui peut être consulté 
sur le site Internet ou sur l’application Jasmine 
pour les appareils mobiles. Ce service, utilisé par 
plus de 9 000 travailleurSEs du sexe, a suscité 
l’approbation et la confiance de la communauté 
des travailleurSEs du sexe en France pour 
plusieurs raisons. Tout d’abord, les travailleurSEs 
du sexe ont participé étroitement, dès le début, à 
toutes les étapes du développement des services.

« L’application Jasmine a été développée suite à 
un processus de consultation de deux ans avec 
les travailleurSEs du sexe visant à comprendre 
les besoins numériques des différents groupes 
de travailleurSEs du sexe. Chaque message et 
chaque section de l’application ont été débattus 
et conçus avec des travailleurSEs du sexe. 
C’est la raison pour laquelle elle est largement 
utilisée et appréciée et que les travailleurSEs 
du sexe lui font confiance. »

Projet Jasmine, France

Le projet Jasmine a également pris en 
considération les besoins uniques d’un large 
éventail de travailleurSEs du sexe. L’application et 
les informations du site Internet sont disponibles 
en dix langues afin de mieux répondre aux 
besoins des travailleurSEs du sexe migrantEs. 
La traduction a également été réalisée en 
coordination avec les travailleurSEs du sexe et les 
organisations dirigées par des travailleurSEs du 
sexe, dans la mesure du possible. 

« Le Forum des travailleurSEs du sexe a été 
directement impliqué dans le travail du projet 
français Jasmine. L’unE des participantEs au 
Forum des travailleurSEs du sexe traduit les 
données du français vers le russe. UnE autre 
membre du Forum informe les travailleurSEs 
du sexe qui vont travailler en France 
de l’existence de cette ressource 
et leur donne accès à la liste 
des clients dangereux via 
leur compte. »

Forum des travailleurSEs 
du sexe, Russie
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Les nouveaux utilisateurTRICEs doivent être 
approuvéEs par un groupe dirigé par des 
travailleurSEs du sexe ou par des utilisateurTRICEs 
actuelLEs pour pouvoir participer au projet. 
Cela permet de garantir que le service reste un 
espace sûr pour les travailleurSEs du sexe. Les 
travailleurSEs du sexe ont également la possibilité 
de s’inscrire sous un pseudonyme sans fournir 
aucun document d’aucune sorte. La collecte de 
données des utilisateurTRICEs est limitée au strict 
minimum afin de renforcer la confidentialité et 
la sécurité des travailleurSEs du sexe. La base 
de données est protégée par des membres du 
personnel qui disposent d’un accès exclusif à 
toutes les données.

La pérennité de projets tels que le projet Jasmine 
se heurte cependant à des obstacles, et cela malgré 
leur succès. Les financements sont souvent rares 
pour les projets dirigés par des travailleurSEs du 
sexe qui les impliquent de manière significative 
et reconnaissent leurs droits, en particulier dans 
les pays où tous les aspects du travail du sexe 
sont criminalisés. Par ailleurs, les conditions 
d’enregistrement des nouvelles applications dans 
les magasins d’applications sont de plus en plus 
restrictives en raison des lois préjudiciables qui 
réglementent les espaces en ligne.

« [Le] contexte abolitionniste, la censure et de la 
criminalisation rendent très difficile la campagne 
pour les droits des travailleurSEs du sexe. Ils rendent 
aussi difficile la prestation de services. Nous avons 
besoin de financements pour assurer la prestation 
des services dont nous avons tant besoin. »

Projet Jasmine, France

Les initiatives et les innovations 
dirigées par les travailleurSEs du sexe

Un autre exemple de bonne pratique pour assurer 
la sécurité numérique des travailleurSEs du 
sexe consiste à reconnaître la capacité d’action 
des travailleurSEs du sexe et à leur permettre 
d’occuper des postes de direction dans la 
prestation de services numériques et l’innovation. 
Les travailleurSEs du sexe sont les expertEs de 
leur propre vie ; elles/ils devraient occuper des 
rôles de leader au sein des processus d’innovation. 
Les travailleurSEs du sexe du monde entier 
ont déjà lancé certains projets, tels que des 
« listes de mauvais clients », pour remédier aux 
problèmes rencontrés par la communauté des 
travailleurSEs du sexe.

« Les travailleurSEs du sexe en Russie ont salué 
la création et la gestion de la liste des clients 
dangereux dans les régions et les villes. Elles 
jouent un rôle actif dans la création et la diffusion 
d’informations, notamment les ressources du 
Forum des travailleurSE du sexe. » 

Forum des travailleurSEs du sexe, Russie

D’autres initiatives, comme Switter ou Tryst, 
ont également été mises en œuvre par des 
travailleurSEs du sexe ces dernières années. 
Ces initiatives visent à lutter contre la censure, 
les violences en ligne et la discrimination 
dont sont victimes les travailleurSEs du 
sexe sur les plateformes traditionnelles. 
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Les initiatives de ce type sont de plus en plus 
appréciées au vu de l’hostilité croissante que 
suscite la présence des travailleurs du sexe 
sur de nombreuses autres plateformes. Les 
initiatives dirigées par des travailleurSEs du 
sexe permettent de faire valoir les pratiques 
inclusives dans le domaine des technologies tout 
en offrant à la communauté des espaces sécurisés 
dont elle a grand besoin. Toutefois, la portée et 
l’accessibilité de ces plateformes restent limitées 
aux pays à revenu élevé en raison du manque de 
financement, d’une culture numérique limitée et 
de la censure.

La mise en œuvre d’initiatives dirigées par 
des travailleurSEs du sexe ne signifie pas 
nécessairement que les travailleurSEs du sexe 
n’ont plus besoin d’utiliser les plateformes 
traditionnelles telles que Facebook, Twitter 
et Instagram ou les plateformes de diffusion 
d’annonces où ils/elles peuvent trouver un 
plus grand nombre de clients ; de nombreuses 
initiatives dirigées par des travailleurs du sexe ne 
sont en effet pas encore très connues.

« Switter, Tryst, et les autres projets de Assembly 
4 ont été bien accueillis dans certains contextes, à 
ma connaissance. Mais ils ne sont pas beaucoup 
utilisés à Singapour. Il existe un déséquilibre, 
à l’échelle mondiale, quant à la localisation des 
projets dirigés par des travailleurSEs du sexe 
ou centrés sur les travailleurSEs du sexe, et 
c’est encore plus vrai pour les projets liés aux 
technologies et à la sécurité numérique. » 

Project X, Singapore

Lorsqu’elles/ils conçoivent des services pour 
leurs communautés, les travailleurSEs du sexe 
accordent une grande attention aux mesures de 
protection des données et de la vie privée, en 
prévoyant notamment une collecte minimale 
de données, en permettant une participation 
anonyme et en mettant en place des mécanismes 
de sauvegarde de toutes les données collectées. 
Or, les rapports exigés par certains donateurs 
constituent encore des obstacles à la protection 
des données.

« Nous essayons, lors de la prestation de services, 
de collecter le moins de données possible. 
Auparavant, nous recueillions davantage de 
données, comme les noms réels sur une liste de 
présence. Les donateurs l’exigeaient. Puis, nous 
avons négocié avec nos donateurs et leur avons 
expliqué que la collecte de ce type de données 
pouvait poser des problèmes. Désormais, les 
travailleurSEs du sexe sont libres de fournir 
un simple pseudonyme et nous les informons 
que les données qu’elles/Ils communiquent sont 
strictement confidentielles. »

Legalife-Ukraine
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Pour les décideurs politiques 
et les gouvernements
• Les gouvernements doivent s’engager à 

adopter une approche solide fondée sur les 
droits humains plutôt que des « solutions » 
purement technologiques à des problèmes 
sociétaux complexes. Tout recours à l’IA doit 
s’accompagner de mesures législatives visant 
à prévenir les violations des droits humains 
qui font peser des risques inacceptables sur la 
vie privée et la sécurité des travailleurSEs du 
sexe. Toute utilisation de l’IA doit être soumise, 
avant d’être mise en œuvre, à un examen 
réglementaire transparent permettant de 
vérifier que les droits humains sont respectés, 
notamment en consultant les travailleurSEs 
du sexe et les organisations dirigées par des 
travailleurSEs du sexe.

• Élaborer des lois plus strictes en matière 
de protection des données qui répondent 
spécifiquement aux préoccupations des 
populations criminalisées et marginalisées. 
Les pouvoirs publics qui travaillent avec des 
populations criminalisées et marginalisées 
doivent systématiquement utiliser des pare-feu 
et d’autres pratiques de sécurité des données.

• Les lois et pratiques réglementaires 
préjudiciables telles que FOSTA/SESTA doivent 
être abrogées.

• Les gouvernements, les décideurs politiques et 
les législateurs doivent activement œuvrer pour 
la pleine décriminalisation du travail du sexe, y 
compris la décriminalisation des travailleurSEs 
du sexe, des clients et des tierces parties.

Pour les donateurs
• Les organisations dirigées par des 

travailleurSEs du sexe devraient être soutenues 
dans la mise en œuvre d’initiatives numériques 
par le financement de formations, du 
développement et d’une assistance technique.

• Prenez conscience de la situation délicate dans 
laquelle évoluent les travailleurSEs du sexe et 
faites preuve de souplesse quant aux exigences 
en matière de documentation lorsque vous 
financez des organisations et des programmes 
dirigés par des travailleurSEs du sexe.

Les recommandations
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Pour les prestataires de services
• Les services en ligne ne doivent pas remplacer 

les services en face à face mais être utilisés 
comme des outils supplémentaires pour 
améliorer la couverture des services. La 
fracture numérique doit être prise en 
considération lors de la mise en place de la 
prestation de services numériques.

• La vérification de l’identité ne doit pas être 
une condition préalable à l’accès aux services 
de santé ou à d’autres services.

• La collecte de données doit être réduite au 
minimum et ne doit être effectuée que pour 
améliorer la qualité du service. Toutes les 
données essentielles collectées doivent être 
stockées de manière confidentielle et sécurisée 
et seuls les outils dotés d’une sécurité solide 
intégrée et soumis à des normes d’audit très 
strictes doivent être utilisés. Les communautés, 
et non les prestataires de technologie, 
doivent rester propriétaires des données, 
qui ne doivent jamais être partagées avec 
les gouvernements, les forces de l’ordre ou 
d’autres organismes extérieurs.

• Le recours aux données biométriques, à 
l’extraction et à la collecte de données, au 
microciblage, à la géocartographie, etc. dans le 
cadre d’interventions numériques auprès des 
travailleurSEs du sexe présente de nombreux 
dangers et nuit à l’efficacité de la prestation de 
services. Ces pratiques doivent être évitées à 
tout prix si des politiques strictes répondant 
aux préoccupations en matière d’éthique et de 
droits humains qu’elles soulèvent ne sont pas 
en place.

• Impliquez significativement les travailleurSEs 
du sexe dans la planification, la conception, 
la prestation, le suivi et l’évaluation des 
services numériques.

Pour les organisations dirigées 
par des travailleurSEs du sexe
• Les organisations dirigées par des 

travailleurSEs du sexe devraient, dans la 
mesure du possible, organiser des ateliers et 
des formations sur la sécurité numérique pour 
leur communauté et publier des documents 
faciles d’accès pour permettre un apprentissage 
par les pairs.
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Conclusion

Bien que les TIC et les services numériques 
offrent de nombreux avantages, les 
travailleurSEs du sexe sont exclus des 
plateformes et des services numériques. 
Ce phénomène est souvent aggravé par 
les lois préjudiciables qui criminalisent le 
travail du sexe et exposent les travailleurSEs 
du sexe à un risque accru de violence, de 
discrimination, d’isolement, d’insécurité 
économique et de problèmes de santé, 
notamment le VIH. L’augmentation de la 
collecte de données par des services en 
ligne et hors ligne, ainsi que par des acteurs 
gouvernementaux et privés, présente des 
risques supplémentaires d’atteintes à la 
sécurité des données qui menacent le droit 
des travailleurSEs du sexe à la vie privée 
et à la sécurité. 

Les services de santé proposés via les TIC peuvent 
permettre de toucher davantage de travailleurSEs 
du sexe, mais la prestation limitée de services en 
face à face essentiels pourrait nuire à la qualité 
des services et exclure les travailleurSEs du 
sexe qui n’ont pas accès à ces technologies. La 
collecte extensive de données dans le cadre de la 
prestation de services peut également conduire 
à des violations de la protection des données, 
exposant les travailleurSEs du sexe à une 
surveillance accrue et à la répression. Elle nuit 
aussi à l’établissement d’un climat de confiance 
entre les travailleurSEs du sexe et les prestataires 
de services.

L’utilisation de l’intelligence artificielle dans 
les espaces en ligne et hors ligne peut avoir des 
effets néfastes sur les travailleurSEs du sexe et 
d’autres populations marginalisées en raison de 
préjugés inhérents et de leur instrumentalisation 
par les agents de la force publique et les services 
d’immigration. La surveillance biométrique 
de masse est particulièrement préjudiciable 
aux populations criminalisées dont la 
sécurité dépend souvent de leur anonymat 
et elle n’est pas compatible avec les droits 
humains fondamentaux.

Les travailleurSEs du sexe et les autres 
populations criminalisées doivent pouvoir 
participer aux processus de décision et de 
conception des services et des technologies 
numériques. Adopter une approche éthique 
de création conjointe des services peut réduire 
radicalement les risques de violation des droits 
humains et d’autres risques associés aux 
mauvaises pratiques de conception, tout en 
instaurant la confiance entre les utilisateurs 
et les services et technologies numériques. La 
prestation et l’appropriation de ces services 
par les communautés elles-mêmes constituent 
la meilleure pratique. 



De nombreuses menaces posées par les 
technologies numériques peuvent être attribuées 
à du matériel ou des logiciels défectueux, 
à une planification et une conception 
inadéquates ou à des algorithmes 
tendancieux mais tous les 
risques sont exacerbés par la 
criminalisation du travail 
sexuel. La criminalisation 
de tout aspect du travail 
du sexe expose davantage 
les travailleurSEs du sexe 
à la violation de leurs droits 
humains et à des problèmes 
de santé. Il est primordial que le 
travail du sexe soit décriminalisé 
pour permettre aux travailleurSEs du 
sexe d’accéder aux services essentiels et 
pour garantir la protection, la réalisation 
et le respect de leurs droits humains.
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SOLIDARITÉ 
EN ACTION
Même avant l’épidémie de SIDA, les 
travailleurSEs du sexe se sont eux-mêmes 
organisés. NSWP, en tant que réseau 
mondial d’organisations dirigées par les 
travailleurSEs du sexe, est composé de 
réseaux régionaux et nationaux forts dans 
cinq régions : Afrique, Asie-Pacifique, 
Europe (y compris Europe orientale et Asie 
centrale), Amérique latine, et Amérique 
du Nord et Caraïbes.

NSWP dispose d’un Secrétariat mondial en 
Ecosse, Royaume-Uni, dont le personnel mène 
un programme de plaidoyer, de renforcement 
des capacités et de communication. Ses 
membres sont des organisations locales, 
nationales ou régionales de travailleurSEs 
du sexe et de réseaux déterminés à amplifier 
la voix des travailleurSEs du sexe.

The Matrix   62 Newhaven Road   Edinburgh   Scotland   UK   EH6 5QB
+44 131 553 2555   secretariat@nswp.org   www.nswp.org
NSWP is a private not-for-profit limited company. Company No. SC349355

http://www.nswp.org

